
Public concerné

FORMATION – 2026

Conformément à l’arrêté du 30 décembre 2014 & à l’arrêté du 1er juillet 2019 :
 Acquisition de connaissances nécessaires à l’identification d’une urgence à caractère médical et à sa prise en charge seul ou

en équipe, en utilisant des techniques non invasives dans l’attente de l’arrivée d’une équipe médicale en lien avec les
recommandations française de bonnes pratiques

 S’intégrer dans la mise ne œuvre des plans de secours et du plan blanc ou bleu selon le rôle prévu pour la profession exercée

Compétences visées

Personnels concernés

Contenu du programme

Méthodes pédagogiques

Professionnels de santé inscrit dans la 4ème

partie du code de la santé publique et
étudiants inscrits dans une université ,une
école ou un institut de formation préparant à
l’obtention d’un diplôme en de l’exercice
d’une de ces professions

 L’alerte et la protection
 L’urgence vitale
 L’urgence potentielle
 Les risques collectifs : plans de secours et 

risques Sanitaires et Situations Exceptionnelles 
risques NRBC-E

 Technique de pédagogie active basée
sur la prise en compte de
connaissances déjà acquises

 Séance de simulation de situations
d’urgence en salle de simulation basse
ou haute fidélité ,adaptées au
contexte et aux compétences
professionnelles

Intervenants

Formateurs habilités par le CESU 42 en
exercice dans un service de médecine
d’urgence : Médecin-urgentiste, infirmiers,
infirmiers anesthésistes, ambulanciers

 Feuilles de présence émargées par les stagiaires
sur chaque demi-journée,

 Réalisation de chaque geste technique au cours
des séquences pratiques, traçabilité sur fiche
de suivi individuel

 Comportement adapté lors d’au moins deux
mises en situation dont au moins une sur ACR
(hiérarchiser sa conduite et effectuer le geste
adapté)

 Evaluation de la formation par les stagiaires

Concepteur/expert

Attention la durée de la validité de l’habilitation 
est soumise  à une journée de réactualisation 
tous les quatre  ans .
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Suivi et Evaluation

A L’issue de la formation:
Délivrance attestation AFGSU niveau 2

FORMATIONS GESTES ET SOINS D’URGENCE DE NIVEAU 2
( AFGSU 2) 3 jours

Organisation et coût de la formation
Nombre de stagiaire : 10 à 12 
personnes  par groupe
Lieu : CESU 42 –
Hôpital BELLEVUE Pavillon 16
42055 – SAINT ETIENNE cedex 2
Salle CESU  Hôpital Nord– Accès PMR
Durée de la formation : 21 heures
Horaire : 8h30 – 16h30
Coût de la formation : 665 €/pers

Inscription et renseignements
Date limite d’inscription : 15 jours 

avant le début de la formation

Contact : Mr OUCHENE
Responsable CESU42

Téléphone : 04 77 12 72 57
Téléphone secrétariat : 04 77 12 09 34

Email : cesu42@chu-st-etienne.fr

26-27-30 Janvier 202626-27-30 Janvier 2026
2-3-6 Février 2026
2-3-6 Mars 2026

16-17-20 Mars 2026
20-21-24 Avril 2026

4-5-7 Mai 2026
4-5-8 Juin 2026

8-9-12 Juin 2026

DR Nicolas Roussel  Référent Médical
Cadre de Santé
Equipe pédagogique CESU 42


